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PRÉSENTATION 
 
Les démocraties libérales modernes, régimes caractéristiques de l’Union européenne et de 
l’Amérique du Nord, vivent sur un patrimoine d’idées politiques bien précises, élaborées en 
un sens depuis l’Antiquité et le Moyen Âge, mais singulièrement développées et précisées à 
partir du XVIe siècle. Il convient d’ailleurs de distinguer les doctrines « libérales » qui, 
répondant à la question : « Quelles doivent être les limites du pouvoir de l’État ? », optent 
pour qu’il existe de fortes limites, c’est-à-dire se soucient de garantir les libertés de la société 
civile face à l’État ; et les idées « démocratiques », qui s’intéressant à une question tout autre : 
« Qui doit détenir le pouvoir dans l’Etat ? », optent pour la souveraineté populaire en lieu et 
place d’un pouvoir autocratique ou oligarchique. Ces deux problématiques ont parfois été 
développées par les mêmes auteurs, mais, le plus souvent, elles l’ont été par des auteurs 
différents. Le cours fera les distinctions nécessaires. Et il ne se contentera pas de traiter des 
volets politiques de l’œuvre des grands philosophes (Spinoza, Kant...), mais prendra en 
compte toute l’histoire des idées politiques dont les penseurs majeurs ne sont pas toujours des 
philosophes, mais des hommes d’action (Sieyès, Adolphe Thiers...) ou des scientifiques 
d’autres disciplines (Turgot, von Mises, Hayek...). 
 
NB. Le professeur traitera d’auteurs et de thèmes non abordés à l’EPP dans les années 
précédentes. 
 
 
PLAN DE COURS 
 

1. La « Seconde scolastique » espagnole au XVIe siècle : Vittoria, De Soto, Suarez. 
 

2. Les « monarchomaques » français.  
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3. Les idées politiques des républiques hollandaises : Grotius, Pieter de la Court, 

Spinoza. 
 

4. Les idées politiques des deux révolutions anglaises : common law et « ancienne 
constitution d’Angleterre », sir Edward Coke, les Levellers, Milton, Harrington, 
Sidney, Locke. 

 
5. Les idées politiques de la Révolution américaine 

 
6. La tradition de l’ordre spontané : Mandeville, Hume, Adam Smith. 

 
7. La tradition libérale française au XVIIIe siècle : Vincent de Gournay, les Physiocrates, 

Turgot, Destutt de Tracy, Sieyès, les « Idéologues ». 
 

8. Les libéraux français au XIXe siècle : Benjamin Constant, Frédéric Bastiat, Anatole 
Prévost-Paradol, Édouard Laboulaye. 

 
9. État de droit et polycentricité : von Mises, Polanyi, Hayek 

 
10. Entre libéralisme et socialisme : la théorie de la justice de John Rawls. 


